
  

 

 

X - Page 1 

 
 

 n° 300 787 du 30 janvier 2024 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J.-C. DESGAIN 

Rue Willy Ernst 25 A/(3ème étage) 

6000 CHARLEROI 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 septembre 2023, par X, qui déclare être de nationalité azerbaïdjanaise, 

tendant à l’annulation d’une décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, et d’un ordre 

de quitter le territoire, pris le 6 juillet 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 décembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 24 janvier 2024. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me J.-C. DESGAIN, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me J. BYL loco Mes S. MATRAY, C. PIRONT et S. ARKOULIS, avocats, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 18 décembre 2018. 

 

1.2. Le 11 janvier 2019, le requérant a introduit une première demande de protection internationale, 

auprès des autorités belges.  

 

Le 14 juillet 2020, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision lui refusant 

l’octroi du statut de réfugié et de la protection subsidiaire. 

 

Le recours introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par le Conseil de céans, aux termes de son 

arrêt n° 242 449 du 19 octobre 2020. 
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1.3. Le 18 août 2020, le requérant a introduit une demande de permis unique.  

 

Le 16 novembre 2020, la partie défenderesse a pris une décision de refus de cette demande d’autorisation 

de séjour. Cette décision n’apparait pas avoir été entreprise de recours devant le Conseil de céans.  

 

1.4. Le 24 novembre 2020, le requérant a introduit une seconde demande de protection internationale, 

auprès des autorités belges.  

 

Le 12 janvier 2021, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a déclaré cette demande 

irrecevable.  

 

Le recours introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par le Conseil de céans, aux termes de son 

arrêt n° 258 824 du 19 juillet 2021. 

 

1.5. Le 22 septembre 2021, un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile est pris à l’encontre du 

requérant. Le recours introduit à l’encontre de cette décision est rejeté par le Conseil de céans, aux termes 

de son arrêt n° 280 864 du 28 novembre 2022. 

 

1.6. Le 2 février 2022, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois 

sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

1.7. Le 6 juillet 2023, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris, à l’égard du 

requérant, un ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 4 août 2023, constituent 

les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour (ci-après : le premier 

acte attaqué) : 

 

«[…] 

MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Le requérant invoque le fait qu’il est arrivé en Belgique en décembre 2018. Il précise qu’il est bien intégré 

et qu’il a une bonne connaissance de la langue française. Il ajoute que ses liens avec la Belgique sont 

devenus tellement solides qu’une rupture causerait un sérieux préjudice difficile à réparer. 

Pour appuyer ses dires à cet égard, l’intéressé produit plusieurs documents, dont des témoignages, un 

certificat de résidence historique et une composition de ménage.  

Cependant, s'agissant de la longueur du séjour du requérant en Belgique et de son intégration dans le 

Royaume, il est à relever que ces éléments ne sont pas révélateurs d'une impossibilité de retourner, au 

moins temporairement, au pays d'origine pour introduire une nouvelle demande d'autorisation de séjour 

pour l'examen de laquelle ces éléments seront évoqués (C.E., 13.08.2002, arrêt n°109.765). En effet, un 

séjour prolongé en Belgique ne fait nullement obstacle à un retour du requérant au pays d'origine ou de 

résidence à l’étranger. Et, le fait d'avoir développé des attaches sur le territoire belge est la situation 

normale de toute personne dont le séjour dans un pays s'est prolongé, et ne présente pas un caractère 

exceptionnel. Les éléments invoqués par le requérant n'empêchent donc nullement un éloignement en 

vue de retourner au pays d’origine ou de résidence à l’étranger pour y solliciter l'autorisation de séjour 

requise. Rappelons également que le Conseil du Contentieux des Etrangers a déjà jugé que « ni une 

bonne intégration en Belgique ni la longueur du séjour de l’intéressé ne constituent, à eux seuls, des 

circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 précitée dans la 

mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la 

réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. 

Il a été jugé que « Il est de jurisprudence que le long séjour et l’intégration en Belgique sont des motifs de 

fond et ne sont pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d'origine pour y introduire la demande 

d’autorisation; que ce sont d'autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, 

peuvent constituer un tel empêchement. » (C.E, arrêt n° 177.189 du 26 novembre 2007) » (C.C.E. arrêt 

n° 244 977 du 26.11.2020). Compte tenu des éléments développés ci-avant, aucune circonstance 

exceptionnelle n’est établie, l’intéressé ne démontrant pas à tout le moins qu'il lui est particulièrement 

difficile de retourner temporairement au pays d’origine ou de résidence à l’étranger afin d’y lever 

l’autorisation de séjour requise. 
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L’intéressé invoque également, au titre de circonstance exceptionnelle, son intégration professionnelle. Il 

indique qu’un refus de séjour résulterait en l’anéantissement de tous les efforts relatifs à son intégration 

professionnelle et sociale. Il dépose à ce sujet son contrat de travail (CDI) comme livreur et une fiche de 

paie. A ce sujet, le Conseil rappelle que « non seulement l’existence de relations professionnelles dans 

le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle (dans le même sens : 

C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006), mais encore même l’exercice d’un quelconque travail, sans 

posséder les autorisations requises à cet effet (dans le même sens : C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 

2003) ne doit pas être analysé comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine ». (C.C.E. arrêt n° 226 619 du 25.09.2019). 

Rappelons encore que l’intéressé a été autorisé à exercer une activité professionnelle uniquement dans 

le cadre de sa demande de protection internationale. Or, sa seconde demande de protection internationale 

est clôturée depuis le 02.08.2021, date de la décision négative du Conseil du Contentieux des Etrangers. 

L’intéressé ne bénéficie donc plus de la possibilité de travailler. Au vu ce qui précède, aucune circonstance 

exceptionnelle n’est établie. 

 

Le requérant déclare qu’il ne peut adresser sa demande de régularisation de séjour à une représentation 

diplomatique ou consulaire Belge au Azerbaïdjan et qu’il craint toujours d’être exposé à des poursuites et 

que sa vie et sa liberté sont en danger en cas de retour. Pour appuyer ses dires, il dépose différents 

témoignages. A ce propos, le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que « la faculté offerte par 

l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ne saurait constituer un recours contre les décisions prises en 

matière d'asile et que, si le champ d'application de cette disposition est différent de celui des dispositions 

de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés, du 28 juillet 1951, avec cette conséquence 

qu'une circonstance invoquée à l'appui d'une demande de reconnaissance de la qualité de réfugié et 

rejetée comme telle peut justifier l'introduction en Belgique d'une demande de séjour de plus de trois mois, 

une telle circonstance ne peut toutefois être retenue à l'appui d'une demande formée sur la base de 

l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, si elle a été jugée non établie par une décision exécutoire de 

l'autorité compétente en matière d'asile (…) » (C.C.E. arrêt n° 167608 du 13.05.2016). Rappelons que le 

requérant a introduit deux demandes de protection internationale en date du 11.01.2019 et du 24.11.2020. 

La première demande s’est clôturée le 21.10.2020 par une décision du Conseil du Contentieux des 

Etrangers confirmant la décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire 

prise par le Commissariat général le 14.07.2020 pour absence de crédibilité du récit. La deuxième 

demande s’est clôturée le 02.08.2021 par une décision du Conseil du Contentieux des Etrangers 

confirmant la décision d’irrecevabilité prise par le Commissariat général le 12.01.2021, car le requérant 

n’a pas soumis de nouveaux éléments lors de l’introduction de sa deuxième demande de protection 

internationale. Et, force est de constater que dans le cadre de la présente demande d’autorisation de 

séjour, le requérant n’avance aucun nouvel élément pertinent permettant de croire en des risques réels 

interdisant tout retour en Azerbaïdjan pour y lever l’autorisation de séjour requise. Rappelons qu’il 

incombe au requérant d’amener les preuves à ses assertions. Au vu de ce qui précède, la crainte pour sa 

vie en cas de retour au pays d’origine allégué à l'appui de la demande de régularisation n'appelle pas une 

appréciation différente de celle opérée par le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides et par 

le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

Enfin, l’intéressé relate qu’il n’a commis aucun fait de nature délictueuse rendant souhaitable son 

éloignement du territoire. Quant au fait qu’il n’ait pas porté atteinte à l’ordre public, cet élément ne constitue 

raisonnablement pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire 

vers le pays, étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun et qu’il s’agit 

même d’une condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce soit. 

 

Compte tenu des éléments développés ci-avant, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie, 

l’intéressé ne démontrant pas à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner 

temporairement au pays d’origine ou de résidence à l’étranger afin d’y lever l’autorisation de séjour 

requise. 

[…]» 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué) : 

 

«[…] 

 

MOTIF DE LA DECISION : 
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L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

 

En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans être 

porteur des documents requis par l’article 2 : 

L’intéressé est en possession d’un passeport non revêtu d'un visa. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur 

de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné (article 74/13 

de la loi du 15 décembre 1980).La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le territoire. 

Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier : 

 L’intérêt supérieur de l'enfant : L’intéressé n’a pas d’enfant. 

 La vie familiale : L’intéressé n’a pas de famille en Belgique. Un retour temporaire n’entraîne pas une 

 rupture définitive des liens noués (familiaux ou autres). 

L’état de santé : Il ne ressort ni du dossier administratif, ni de sa demande 9bis que l’intéressé fait 

valoir des problèmes de santé. 

 

Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le territoire. 

[…]»  

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation des articles 9, 9bis et 62 de la loi du 

15 décembre 1980 « lus en conformité avec les articles5, 6, 12.1 et 13 de la directive 2008/115/ce d 16 

décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les Etats membres au 

retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier et ses 6ème et 24ème considérants », des articles 

2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs (ci-après : la loi 

du 29 juillet 1991), des articles 10, 11 et 23 de la Constitution, des articles 3 et 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme (ci-après : la CEDH), des articles 1er, 7, 15, 20, 21 et 

24 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (ci-après : la Charte), du principe 

prohibant l’arbitraire administratif, des principes de bonne administration et, plus particulièrement, des 

principes de sécurité juridique et de légitime confiance, du principe selon lequel l’autorité administrative 

est tenue d’appliquer ses propres règlements (tiré de l’adage patere legem ipse quam fecisti), des devoirs 

de minutie, de prudence et de préparation soigneuse des décisions de l’administration, ainsi que de 

l’erreur manifeste d’appréciation.  

 

2.2. Dans une première branche, développant des considérations théorique relatives à l’obligation de 

motivation formelle des actes administratifs, la partie requérante estime qu’ « en l’espèce, la partie 

[défenderesse] invoque, de manière lapidaire et peu circonstanciée, que la longueur du séjour du 

requérant et son intégration sur le territoire ne constituent pas des circonstances exceptionnelles ». 

Faisant un bref exposé sur la notion de circonstance exceptionnelle, elle fait valoir qu’ « en l’espèce, 

l’attache économique est prépondérante en raison des circonstances de fait développés ci-dessus », que 

« cet élément peut s’avérer pertinent sachant que le requérant peut prétendre à poursuivre l’exercice d’un 

travail régulier sur le territoire belge » et qu’ « en définitive, un départ du territoire belge constitue pour le 

requérant un éloignement constitutif d’un cercle vicieux ; que ce n’est certainement pas en regagnant 

l’Azerbaïdjan que le requérant pourra poursuivre les démarches amorcées depuis plus de cinq années 

consécutives en vue de son intégration sociale et professionnelle ».  

Elle ajoute que « l’ancrage économique trouve son fondement dans les possibilité d’obtention d’un travail 

dans le chef du requérant bien que ce dernier persiste à demeurer en séjour non-régulier sur le territoire 

belge » et qu’ « il est valablement démontré, au terme de la demande d’autorisation de séjour litigieuse, 

que le requérant n’a cessé de s’insérer sur le marché du travail belge jusqu’à l’obtention d’un contrat à 

durée indéterminée lui permettant d’exercer en qualité de chauffeur/livreur » en telle sorte qu’il « démontre 

être en mesure de poursuivre l’exercice de son activité professionnelle, sous les liens d’un contrat de 

travail à durée indéterminée, en qualité de chauffeur/livreur et ce, dès qu’il sera autorisé au séjour et 

bénéficiera d’un permis de travail ». Elle explique, dès lors, que « le requérant […] formule une demande 

en vue notamment de poursuivre l’exercice d’un travail légalement sur le territoire » et que « pour ce faire, 

le requérant fait valoir ses compétences professionnelles et l’obtention d’un contrat de travail à durée 

indéterminée, au regard de ses qualifications professionnelles et ses nombreuses démarches sur le 
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marché du travail belge », ce qui « peut constituer une circonstance exceptionnelle qui réfute la décision 

querellée ».  

La partie requérante en conclut que la partie défenderesse n’a pas apprécié adéquatement tous les 

aspects de la situation sociale et professionnelle du requérant et que la motivation lapidaire de l’acte 

attaqué ne rencontre nullement, in specie, les éléments repris par le requérant dans sa demande 

d’autorisation de séjour.  

 

2.3. Dans une seconde branche, faisant valoir les déclarations du rapporteur spécial des droits de 

l’homme et des migrants publiées dans une lettre adressée à la partie défenderesse en date du 15 juillet 

2021, la partie requérante soutient que la partie défenderesse « ne peut contester qu’un accord verbal a 

été pris avec les représentants des grévistes de la faim » et reproduit des extraits de ces déclarations et 

d’un arrêt du Conseil de céans. A cet égard, elle soutient qu’ « en l’espèce, au vu des éléments repris ci-

dessus dont la partie [défenderesse] avait connaissance au moment de prendre sa décision, force est de 

constater que le requérant a notamment invoqué dans sa demande : la longueur de son séjour, son 

intégration et ses perspectives socioprofessionnelles, élément qui ne sont aucunement contestés par la 

partie [défenderesse] » et que « la partie [défenderesse]  refuse d’y réserver une suite favorable au motif 

déterminant que ces éléments se sont constituées en séjour illégal, le requérant ayant décidé de se 

maintenir en Belgique sans titre de séjour valable ». Elle en conclut que « pareille motivation n’est pas 

adéquate au regard des enseignements repris ci-dessus sachant mutatis mutandis, ceux-ci doivent 

s’appliquer au cas d’espèce et qu’à l’instar de toute demande de séjour introduite pour circonstances 

exceptionnelles, sur pied de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, il appartient à la partie 

[défenderesse] d’expliquer les motifs qui conduisent à ne pas devoir honorer les lignes directrices qui ont 

été communiquées aux grévistes de la faim, telles que reproduites et explicitées ci-avant ».  

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle à titre liminaire que, selon une jurisprudence administrative 

constante, l’exposé d’un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait 

violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l’acte attaqué. 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière les 

actes attaqués – se rapportant à une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la  

loi du 15 décembre 1980 – emporteraient violation, d’une part, des articles 3 et 8 de la CEDH, des articles 

1er, 7, 15, 20, 21 et 24 de la Charte, des articles 10, 11 et 23 de la Constitution, des articles 5, 6, 12.1 et 

13 de la directive 200/115/CE, et d’autre part, des principes généraux de bonne administration que sont 

le principe prohibant l’arbitraire administratif, le principe de sécurité juridique, le principe de légitime 

confiance. Il en résulte que le moyen unique est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces 

dispositions et de ces principes.  

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, s’agissant du premier acte attaqué, le Conseil rappelle qu’aux termes 

de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite 

auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger 

est autorisé au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous 

deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une 

circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant 

l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large 

pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa 

décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette 

obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire 

de la décision de connaitre les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs des motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaitre de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 



  

 

 

X - Page 6 

Par ailleurs, le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui 

relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Le contrôle de légalité que le Conseil exerce 

doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis 

des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation.  

 

3.2.2. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation du premier acte attaqué révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour du requérant en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il en va notamment ainsi du 

long séjour du requérant en Belgique et de son intégration (attestée par des témoignages de proches et 

la bonne connaissance du français), son intégration professionnelle (attestée par un contrat de travail à 

durée indéterminée) et la circonstance selon laquelle le requérant ne peut introduire la demande 

d’autorisation de séjour au pays d’origine car il craint toujours pour sa vie et sa liberté ainsi que d’être 

exposé à des poursuites. Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante,  

 

3.2.3. Ainsi, sur la première branche, s’agissant de l’argumentation de la partie requérante relative à la 

longueur du séjour du requérant et à son intégration en Belgique, le Conseil relève que, dans le premier 

acte attaqué, la partie défenderesse a expliqué, sous l’angle du pouvoir discrétionnaire d’appréciation que 

lui confère l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, les raisons pour lesquelles elle a estimé que 

l’intégration du requérant en Belgique et la durée de son séjour ne constituaient pas une circonstance 

exceptionnelle, comme suit : « ces éléments ne sont pas révélateurs d'une impossibilité de retourner, au 

moins temporairement, au pays d'origine pour introduire une nouvelle demande d'autorisation de séjour 

pour l'examen de laquelle ces éléments seront évoqués (C.E., 13.08.2002, arrêt n°109.765). En effet, un 

séjour prolongé en Belgique ne fait nullement obstacle à un retour du requérant au pays d'origine ou de 

résidence à l’étranger. Et, le fait d'avoir développé des attaches sur le territoire belge est la situation 

normale de toute personne dont le séjour dans un pays s'est prolongé, et ne présente pas un caractère 

exceptionnel. Les éléments invoqués par le requérant n'empêchent donc nullement un éloignement en 

vue de retourner au pays d’origine ou de résidence à l’étranger pour y solliciter l'autorisation de séjour 

requise. Rappelons également que le Conseil du Contentieux des Etrangers a déjà jugé que « ni une 

bonne intégration en Belgique ni la longueur du séjour de l’intéressé ne constituent, à eux seuls, des 

circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 précitée dans la 

mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la 

réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. 

Il a été jugé que « Il est de jurisprudence que le long séjour et l’intégration en Belgique sont des motifs de 

fond et ne sont pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d'origine pour y introduire la demande 

d’autorisation; que ce sont d'autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, 

peuvent constituer un tel empêchement. » (C.E, arrêt n° 177.189 du 26 novembre 2007) » (C.C.E. arrêt 

n° 244 977 du 26.11.2020). Compte tenu des éléments développés ci-avant, aucune circonstance 

exceptionnelle n’est établie, l’intéressé ne démontrant pas à tout le moins qu'il lui est particulièrement 

difficile de retourner temporairement au pays d’origine ou de résidence à l’étranger afin d’y lever 

l’autorisation de séjour requise. » (le Conseil souligne). Le Conseil observe que ces constats se vérifient 

à la lecture du dossier administratif, et ne sont pas utilement contestés par la partie requérante. Partant, 

le Conseil estime que la partie défenderesse ne s’est pas limitée à adopter une motivation lapidaire et 

peu circonstanciée mais a bien rencontré les éléments invoqués par la partie requérante et motivé le 

premier acte attaqué à cet égard, en telle manière que les griefs tirés d’une appréciation inadéquate de 

« tous les aspects de la situation sociale » du requérant et d’une motivation insuffisante ne sont pas 

fondés. 

 

Quant à la volonté de travailler du requérant, en ce que la partie requérante fait valoir les compétences 

professionnelles et l’obtention d’un contrat à durée indéterminée, ainsi que la circonstance que le 

requérant a introduit la demande d’autorisation de séjour en vue, notamment, de poursuivre l’exercice 

d’un travail légalement sur le territoire, le Conseil ne peut que constater qu’elle reste en défaut de 

contester la motivation de l’acte attaqué y relative et se limite, ainsi, à prendre le contre-pied de la décision 

attaquée, et tente ainsi d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause 

à celle de la partie défenderesse, -ce qui ne saurait être admis-, sans toutefois démontrer l’existence 

d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière. Le Conseil rappelle qu’il exerce, sur 

l’acte attaqué, un contrôle de légalité et non d’opportunité. 
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En tout état de cause, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat à 

laquelle il se rallie, non seulement l’existence de relations professionnelles dans le chef d’un demandeur 

ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle (voir C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006) mais 

encore même l’exercice d’un travail saisonnier (voir CE, arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002), d’un 

travail sous contrat à durée déterminée (Voir C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 2000), d’un travail bénévole 

(voir C.E., arrêt n°114.155 du 27 décembre 2002) ou d’un quelconque travail, sans posséder les 

autorisations requises à cet effet (voir C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) ne doit pas être analysé 

per se comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour 

dans le pays d’origine. 

 

3.2.4. Sur la seconde branche, s’agissant de l’argumentation relatives aux déclarations du Rapporteur 

spécial sur les droits de l’homme et des migrants dans la lettre du 15 juillet 2021, le Conseil constate 

qu’elles sont invoquées pour la première fois en termes de requête et rappelle, à ce sujet, qu’il ne peut, 

dans le cadre de son contrôle de légalité, avoir égard qu’aux éléments portés à la connaissance de 

l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa décision. La jurisprudence administrative constante considère 

en effet que les éléments qui n’avaient pas été portés par le requérant à la connaissance de l’autorité en 

temps utile, c’est-à-dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour 

en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle de « […] se replacer au 

moment même où l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 

23 septembre 2002). 

Par ailleurs, le Conseil relève que le requérant n’a pas participé à la grève de la faim susmentionnée en 

telle sorte qu’il s’interroge, au demeurant, sur la pertinence d’un telle argumentation.  

 

3.2.5. Partant, le premier acte attaqué apparait suffisamment et adéquatement motivé.  

 

3.3.  Quant à l’ordre de quitter le territoire, pris à l’égard du requérant, qui apparaît clairement comme 

l’accessoire du premier acte attaqué et qui constitue le second acte attaqué par le présent recours, le 

Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen spécifique à son 

encontre. 

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard 

du premier acte attaqué et que, d’autre part, la motivation du second acte attaqué n’est pas contestée en 

tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à l’annulation 

de cet acte. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est fondé en aucun de ses griefs.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


